
 

 
DOSSIER D’INSCRIPTION 

 
L’ASSOCIATION SPORTIVE est heureuse de vous accueillir au Golf de La Wantzenau à 
l’occasion du GRAND PRIX JEUNES MAJEUR DE LA WANTZENAU. 
 
Vous trouverez ci-dessous les informations nécessaires à votre inscription :  

- Pour tous renseignements, téléphone de l’Association Sportive : 03 88 96 35 45 
- Le parcours d’entraînement se fera le vendredi 31 mai 2019 
- Inscription au parcours d’entraînement : 03 88 96 37 73 (club) 
- Un tee bag est remis à chaque jeune lors des 2 tours de compétition 
- Un cocktail dinatoire est organisé à la fin de la compétition le samedi 1 juin 2019 
- La remise des prix se fera à l’occasion d’un cocktail le dimanche 2 juin 2019 

 
Votre dossier complet doit nous parvenir au plus tard le 30 avril 2019 à l’adresse postale 
suivante : 

ASSOCIATION SPORTIVE DU GOLF DE LA WANTZENAU  
Chemin Départemental 302  

67610 LA WANTZENAU  
Attention :  

- Aucun dossier ne sera accepté par mail ou par fax 
- Les dossiers incomplets ne seront pas traités 
- Deux possibilités de règlement des droits d’inscription : soit par chèque, soit par 

virement bancaire (envoi du justificatif bancaire obligatoire) 
-  

-  
 
 
Le dossier à nous retourner comprendra : 
 

- Le bulletin d’inscription 
- Le paiement de 40 € à l’ordre de l’Association Sportive du Golf de La WANTZENAU 
- La fiche d’urgence médicale 
- L’autorisation parentale 
- Le droit à l’image 
- L’inscription au cocktail dinatoire de gala du 1er juin + chèque de règlement 

 
La liste des participants sera éditée le 3 mai 2019 sur notre site internet : 
 

www. as-golf-wantzenau.fr  
 

 



 
ASSOCIATION SPORTIVE DU GOLF DE LA WANTZENAU – CD 302 – 67610 LA WANTZENAU  

03 88 96 35 45 - www. as-golf-wantzenau.fr ; www. golf-wantzenau.fr 

 
 

GRAND PRIX JEUNES MAJEUR  
DE LA WANTZENAU 

1er et 2 juin 2019 
 
 
BULLETIN D’INSCRIPTION 
Date limite d’inscription : 30 avril 2019 
 
 
 
 
 
 JOUEUR   

Nom et Prénom   
du Joueur 

 

Date de  
naissance  

 

Adresse  
Postale 

 

Numéro de 
Téléphone 

 

Club  
d’appartenance 

 

 
PARENTS 

 

Représentant  
légal 

 

Adresse  
Postale 

 

Téléphone 
 

 

Adresse de 
messagerie 

 

  
Je soussigné(e), père/mère_____________________________________________________ 
 
q Inscrit mon fils/ma fille __________________________________________________  

au Grand Prix Jeunes Majeur de La Wantzenau.  
q Je certifie avoir pris connaissance du règlement d’épreuve. 
q  Je joins un chèque de 40 € à l’ordre de « Association Sportive du Golf de La Wantzenau ». 
   
Signature du représentant légal (père/mère)    Signature du Jeune  
   

 

A remplir par le joueur 
 

Licence n° : 
Index :  
Ordre du Mérite : 
Catégorie : à cercler 

U14 Garçons  U12 Garçons 
U14 Filles  U12 Filles 

 
 



 
 

FICHE D’URGENCE MEDICALE 
Autorisation parentale d’intervention pour mineur 

 
 

Je soussigné (Nom et Prénom du représentant légal) : 
 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

degré de parenté :  ……………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

N° de téléphone :……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 
Domicilié(e) à : 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..……. 

 
Autorise les membres de l’encadrement administratif et/ou technique du Golf de La Wantzenau par 
l’intermédiaire de l’Association Sportive à prendre toutes dispositions en cas de maladie ou d’accident et 
notamment à avertir les services de secours d’urgence afin que le joueur mineur (nom et prénom) : 
 
…………………………………………………………………………………………………………………………………né(e) le…………………………….  

soit orienté vers la structure hospitalière la mieux adaptée. 

 
Le Golf de La Wantzenau préviendra le représentant légal mentionné ci-dessus dans les meilleurs délais : 
N° de téléphone domicile  …………………………………………………………………………………………………………………………………. 
N° portable de la mère  ………………………………………………………………………………………………………………………………….…. 
N° portable travail de la mère  ………………………………………………………………………….………………………………………..…….. 
N° portable du père  ……………………………………………………………………………………………………………………………………….... 
N° portable travail du père   ……………………………………………………………………………………………………………………………… 
N° portable le cas échéant d’une personne susceptible de vous prévenir ……………………………………..………………..… 
 
OBSERVATIONS EVENTUELLES : traitements médicaux, allergies, autres observations utiles… 

 
Fait à…………………………………………………………………………………………..              le ………………………..…………………………. 
.  
Nom du représentant légal : …………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Signature du représentant légal :……………………………………………………………………………………………….……………………… 
 
 

 



 
 
Autorise tout préleveur, agréé par l’Agence Française de lutte contre le dopage ou missionné 
par la Fédération Internationale dûment mandaté à cet effet, à procéder à tout prélèvement 

AUTORISATION PARENTALE 
pour   

 
PRELEVEMENT NECESSITANT UNE TECHNIQUE INVASIVE LORS D’UN CONTROLE ANTIDOPAGE 

CONCERNANT LES MINEURS ET MAJEURS PROTEGES 
(en application de l’article R. 232-52 du code du sport) 

 
 
Je soussigné (e), ……………………………………………………………………………Nom et Prénom  
 
degré de parenté …………………………………….... (père, mère, tuteur….) agissant en tant que  
 
représentant légal de l’enfant mineur, nommé ci-dessous : 
 
………………………………………………………………………………………..né(e) le……/……/…….. 
 
Autorise tout préleveur, agréé par l’Agence Française de lutte contre le dopage ou missionné 
par la Fédération Internationale dûment mandaté à cet effet, à procéder à tout prélèvement 
nécessitant une technique invasive (prise de sang, prélèvement de phanères) lors d’un 
contrôle antidopage sur l’enfant mineur : 
 
Nom et Prénom de l’enfant…………………………………………………………………………………… 
 
Ce document sera présenté au préleveur lors d’un contrôle antidopage invasif. 
 
Il est valable pour la saison sportive 2019. 
 
Fait à……………………………………………………………….              le ..……./….…../……...  
 
 
Signature du représentant légal : ………………………………………………………………………….. 
 
 
 
 

Article R 232-52 du Code du sport 
 
Si le sportif contrôlé est un mineur ou un majeur protégé, tout prélèvement nécessitant une technique 
invasive, notamment un prélèvement de sang, ne peut être effectué qu’au vu d’une autorisation écrite 
de la ou les personnes investies de l’autorité parentale ou du représentant légal de l’intéressé(e) 
remise lors de la prise ou de renouvellement de la licence. L’absence d’autorisation est constitutive 
d’un refus de se soumettre aux mesures de contrôle. 
 
L’absence d’autorisation parentale, lors d’un contrôle antidopage invasif, est constitutive d’un refus 
de se soumettre à ce contrôle et est susceptible d’entraîner des sanctions disciplinaires à son égard 
(deux ans de suspension de compétition). 
 
Une copie de cette autorisation doit être conservée par le joueur mineur et devra, le cas échéant, 
être présentée au préleveur. Une copie doit être transmise au Club du joueur ainsi qu’à sa Ligue 
d’appartenance. 
 

 
 
 
 



 

 
 
 
 
 

DROIT A L’IMAGE 
 
 
 
 
 
 
Je soussigné (e), ……………………………………………………………………………(Nom et Prénom)  
 
degré de parenté …………………………………….... (père, mère, tuteur,…………………………….)  
 
agissant en tant que représentant légal de l’enfant : 
 
 
………………………………………………………………………………………..né(e) le……/……/…….. 
 
 
Autorise l’Association Sportive du Golf de La Wantzenau à publier les photographies / 
diffuser les images prises de mon enfant et de sa personne dans le cadre du GRAND PRIX 
JEUNES MAJEUR, sans limite de durée, à titre gratuit et à l’exclusion de toute utilisation 
commerciale. 
 
 
 
Fait à …………………………………………………..………..                     le ……../……../…….. 
 
 
 
 
Nom du représentant légal  : ……………………………………………..…………………………………. 
 
 
 
Signature du représentant légal :…………………………………………….……………………… …….. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
 

BULLETIN DE PARTICIPATION  

 
COCKTAIL DINATOIRE  - SAMEDI 1er JUIN 2019 

 

GRAND PRIX JEUNES MAJEUR DE LA WANTZENAU 
 
 
 
 
Montant de la participation :    Joueur : 15 €  Accompagnant : 25 € 
 

 
Nombre de participants : ………………………. 
 
 
NOM DU JOUEUR :…………………………….………………………………………………………………………………. 
 
NOM DES ACCOMPAGNANTS : 
 
1°……………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
2°……………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
3°……………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
 
Participation financière : 
 
   1 joueur à 15 €      15 € 
 
   ……… accompagnant(s) à 25 € soit      ……………….€ 
 
         TOTAL   .………………€   
 
Règlement par   

- chèque à l’ordre de ASSOCIATION SPORTIVE DU GOLF DE LA WANTZENAU 
- virement bancaire.  

 
 
 
Signature :  


